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que les hommes. Leur surexposition est très forte sur 
six produits qui correspondent aux trois secteurs de 
la santé action sociale, du nettoyage et des soins per-
sonnels (esthéticiennes, coiffeuses).

Les expositions aux cancérogènes 
sont davantage concentrées sur les hommes
14 % des salariés sont exposés à des produits can-
cérogènes. Les ouvriers en constituent 70 % et les 
professions intermédiaires 20 %. Les salariés ayant une 

fonction de type maintenance, installation, réparation 
sont plus souvent exposés que ceux qui ont une fonction 
de production. Ces expositions sont concentrées dans 
un petit nombre de secteurs d’activité, le commerce et 
la réparation automobile, la métallurgie et la transfor-
mation des métaux, les industries du bois et du papier, 
celle des produits minéraux, la chimie, la construction, 
la santé action sociale et les services personnels et 
domestiques.

Les hommes sont toujours plus exposés que les 

Le programme Matgéné

Le département Santé Travail 
(DST) de l’Institut de veille sani-

taire a mis en place un programme 
de réalisation de matrices emplois-
expositions adaptées à la population 
générale française. Une matrice 
emplois-expositions peut être som-
mairement décrite comme un tableau 
donnant la correspondance entre des 
intitulés d’emplois et des indices 
d’exposition à une ou plusieurs nui-
sances. Les expositions peuvent 
ensuite être attribuées automati-
quement aux individus en fonction 
de leurs intitulés d’emploi tout au long 
de leur carrière professionnelle.

Pour de nombreuses pathologies, 
les effets des facteurs professionnels 
sont différés, et les expositions en 
cause sont survenues de nombreuses 
années avant la détection clinique de 
la maladie (vingt ans ou plus pour 
certains cancers). L’évaluation des 
expositions professionnelles doit 
donc le plus souvent être réalisée 
de façon rétrospective ; les matrices 
emplois-expositions sont particuliè-
rement adaptées à ces situations.

Les matrices réalisées sont spé-
cifiques d’une substance ou d’un 
groupe de substances. Afin de 
pouvoir être utilisée dans le cadre de 
différents projets et de façon la plus 
large possible, chaque matrice doit 
comprendre de façon exhaustive l’en-
semble des professions et branches 
d’activité exposées.

Plusieurs matrices ont été réa-
lisées ou sont en cours d’élabo-
ration : amiante ; poussières de 
bois ; poussières organiques (farine, 
céréales, cuir) et minérales (ciment) ; 

solvants pétroliers ; fibres minérales 
artificielles ; solvants oxygénés et 
chlorés ; silice cristalline libre ; pro-
duits phytosanitaires : un aspect 
particulier du programme concerne 
la réalisation d’une série de matrices 
en milieu agricole qui seront dédiées 
à l’utilisation des produits phytosa-
nitaires.

Exemple : matrice emplois-
expositions aux poussières de farine
Les poussières de farine sont des 
allergènes, provoquant des rhinites et 
des asthmes professionnels. Cette 
matrice permet d’évaluer l’exposition 
professionnelle aux poussières inha-
lables. Les données du recensement 
permettent de disposer de la répar-
tition de l’ensemble de la population 
active par profession et secteur 
d’activité. En appliquant la matrice 
à ces données, il est possible d’es-
timer la proportion d’exposés aux 
poussières de farine dans la popu-
lation française active au moment 
du recensement.

Globalement, 3,3 % des hommes 
et 2,7 % des femmes avaient une 
probabilité non nulle d’être exposés 
aux poussières de farine en 1999 
(sans prendre en compte le niveau 
d’exposition). La majorité est 
cependant exposée à des niveaux 
très faibles. La proportion d’actifs 
exposés avec une probabilité supé-
rieure à 10 % et à un niveau supérieur 
à 2,5 mg/m3 n’est que de 1,05 % 
chez les hommes et 0,24 % chez 
les femmes.

La prévalence d’exposition peut 
également être étudiée en fonction 

de l’âge, de la région, de la pro-
fession ou du secteur d’activité. 
À titre illustratif, la figure 1 pré-
sente les prévalences d’exposition 
en fonction de la profession. Des 
prévalences d’exposition élevées 
sont observées en particulier chez 
les ouvriers qualifiés de type arti-
sanal, les personnels des services 
directs aux particuliers, les artisans 
et les employés de commerce. Il 
s’agit cependant pour l’essentiel de 
faibles expositions : avec une défi-
nition plus restrictive de l’exposition 
(probabilité d’exposition > 10 % et 
niveau > 2,5 mg/m3), les propor-
tions d’exposés diminuent considé-
rablement, voire deviennent nulles 
dans la plupart des professions. 
Les expositions substantielles ne 
touchent que les artisans, qui pré-
sentent la prévalence d’exposition 
la plus élevée, et dans une moindre 
mesure les ouvriers qualifiés et les 
contremaîtres (figure 1).

Pour estimer la prévalence d’expo-
sition vie entière, la matrice « pous-
sières de farine » a été croisée avec 
les données d’un échantillon d’en-
viron 8 000 sujets pour lesquels on 
dispose, pour chaque emploi exercé 
pendant la vie active, de la profession 
et de la branche d’activité. La pro-
portion de sujets potentiellement 
exposés au moins une fois dans leur 
vie professionnelle aux poussières 
de farine, quelle que soit la proba-
bilité et quel que soit le niveau, est 
de 5,4 % chez les hommes et 5,0 % 
chez les femmes. La proportion d’ex-
posés au moins une fois dans la vie 
professionnelle avec une probabilité 
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femmes, sauf dans le secteur des services personnels. 
C’est dans le secteur de la santé et de l’action sociale 
que les femmes exposées sont les plus nombreuses.

Durée du travail :  
recul des semaines longues
20 % des salariés signalent en 2003 avoir travaillé plus 
de 40 heures la semaine précédant l’enquête, contre 
29 % en 1994. Dans toutes les catégories, les salariés 
sont moins nombreux qu’il y a dix ans à pratiquer de 

longues semaines de travail. Cependant plus de la moitié 
des cadres est encore dans ce cas (tableau 1).

Le travail de nuit entre minuit et 5 heures concerne 
13 % des hommes et 4 % des femmes. Il est surtout 
fréquent dans l’industrie et plus pour les ouvriers qua-
lifiés que les non qualifiés.

Les contraintes organisationnelles se renforcent
Les entreprises visent à s’adapter davantage aux 
demandes de leur clientèle. Elles deviennent plus réac-

supérieure à 10 % et à un niveau 
supérieur à 2,5 mg/m3 est de 2,7 % 
chez les hommes et 1,1 % chez les 
femmes.

La connaissance de la proportion 
d’exposés à une nuisance donnée 
dans la population peut permettre 
ensuite d’estimer, pour une maladie 
connue pour être causalement 
associée à cette nuisance, la pro-
portion de cas attribuables à celle-ci. 
L’exposition aux poussières de farine 

est une cause reconnue d’asthme. 
En fonction des hypothèses retenues, 
la proportion de cas d’asthme attri-
buables à l’exposition profession-
nelle aux poussières de farine a pu 
être estimée de 2,6 à 9,8 % chez 
les hommes, et de 1,1 à 9,2 % chez 
les femmes.

Réseau de partenaires
Le projet, coordonné par le DST, est 
réalisé dans le cadre d’un réseau de 

partenaires : instituts universitaires 
de médecine du travail et équipes 
de recherche de l’Inserm ; des col-
laborations avec les caisses régio-
nales d’assurance maladie, avec la 
Mutualité sociale agricole et avec 
l’Institut national de recherche et 
de sécurité sont également mises 
en place. S

figure 1
Prévalence de l’exposition aux poussières de farine selon la profession
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